
Intervenant Thématique

Transition Energétique

1.
Présentation du rapport annuel d'activité 2022-2023 du service public local de production, transport et distribution d'énergie calorifique de Roche aux

Fées communauté - Réseau de chaleur SILVA de Janzé

2.
Présentation du rapport annuel d'activité 2022-2023 du service public local de production, transport et distribution d'énergie calorifique de Roche aux

Fées communauté - Réseau de chaleur NEMORA - Retiers, Martigné-Frd et Coësmes

3. Loi d'accélération des énergies renouvelables - Avis sur les zones d'accélération définies par les communes

Egalité Femmes - Hommes

M GALLARD 4. Approbation du rapport 2024 sur l'égalité Femmes - Hommes

Finances

5. Adoption du compte financier unique 2023

6. Affectation des résultats de fonctionnement 2023

7. Taux de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et taux des taxes ménages 2024

8. Fixation du produit de la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 2024

9. Taux de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (TEOMi) 2024

10. Attribution de compensation (AC) 2024  : Montant et répartition par commune

11. Dotation de solidarité communautaire (DSC) 2024 : Montant et répartition par commune

12. Vote du budget primitif 2024

13. Autorisation de programme et autorisation d'engagement / crédits de paiements 2024

PROJETS DE DELIBERATIONS

M SORIEUX

M RESTIF

ROCHE AUX FEES COMMUNAUTE

ORDRE DU JOUR PREVISIONNEL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  26 MARS 2024

19H30 - Salle polyvalente – 2 rue Victor Hugo 35240 RETIERS

***
 Approbation du procès-verbal de la séance du 27 FEVRIER 2024

Désignation du secrétaire de séance



Economie-Emploi

14. Subvention d'investissement exceptionnelle-Plateforme numérique réseau SPEF Bretagne

15. Renouvellement de la convention cadre portant participation à l'aide aux projets collaboratifs labellisés par les pôles de compétitivité 2024/2027

Petite enfance/Enfance/Jeunesse

Mme RUPIN 16. Octroi d'un fond de concours au profit de la commune de Janzé pour les accueils de loisirs 2024

Assainissement 

M HENRY 17. Redevances 2024 du service public d'assainissement non collectif (SPANC)- rectification

Habitat

M.BORDIER 18. Révision du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage d'Ille et Vilaine- Avis sur la méthode de révision

Culture- Enseignements artistiques

19. Grille tarifaire du Hangart 2024-2025

20. Fixation des tarifs des prestations effectuées par des intervenants pour le Hangart sur l'année scolaire 2024-2025

Sports

M.Sorieux 21. Grille tarifaire du Centre aquatique les Ondines applicable à compter du 1er juillet 2024

Actes pris dans le cadre des délégations de compétences

19. Communication des délibérations prises par le Bureau communautaire vertu des délégations consenties

20. Communication des décisions prises par le Président vertu des délégations consenties

A Retiers, certifié affiché le 11/03/2024

Le Président de Roche aux Fées Communauté

#signature#

Luc GALLARD

M GALLARD

M PARIS

M.CORNILLAUD

Signé par : Luc Gallard

Date : 06/03/2024

Qualité : Président



 

Retiers, le 18 mars 2024 

 

 

A l’attention de Mesdames et Messieurs les 

Conseillers-ères communautaires 

 

 
Dossier suivi par : Anne MAURI 

Responsable du service Assemblées –  

Juridique - Commande publique 

E-mail : anne.mauri@rafcom.bzh   

 

Objet : Réunion du Conseil communautaire 

 
Chers(es) Collègue(s), 

 

J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion du  

Conseil communautaire qui se tiendra le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez, ci-joint : 

 

- Ordre du jour  

- PV du Conseil communautaire du 27 février 2024 

- Note de synthèse - Projets de délibérations + annexes 

- Actes pris en délégation :  

• Délibérations du Bureau communautaire du 12 mars 2024, soit n°DBC24-007 à 
DBC24-012 

• Décisions du Président du 12 février au 08 mars 2024, soit n°DDP24-031 à DDP24-058 

 

En cas d'empêchement, je vous remercie d’en informer la Communauté de communes, et de 

donner éventuellement procuration à l’un des délégués de votre commune qui sera présent.  

Pour les communes disposant d’un suppléant, la présence du suppléant est requise en cas 

d’absence du titulaire ; aussi je vous remercie de lui demander d’être présent(e). 

 

Dans l'attente d'avoir le plaisir de vous accueillir, 

 

Veuillez agréer, chers(es) Collègue(s), l’assurance de mes salutations les meilleures. 

 

 

   Le Président,   

  

                #signature# 

   Luc GALLARD 

Mardi 26 mars 2023 à 19 h 30 
 

Salle polyvalente – 2 rue Victor Hugo 35240 RETIERS 

 

Signé par : Luc Gallard

Date : 12/03/2024

Qualité : Président

19 mars 2024


